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DE LA CONDITION DES OUVRIERSI. LX XIA

inséparables du travail industriel, mais 
encore à la maladie, à la vieillesse et aux 
coups de la mauvaise fortune.—Ces lois, 
pourvu quelles soient acceptées de bon 
cœur, suffisent pour assurer aux faibles 
la subsistance et un certain bien-être ; 
mais les corporations catholiques sont ap
pelées encore à apporter leur bonne part 
à la prospérité générale. Par le passé, 
nous pouvons juger sans témérité de 
l’avenir. Un âge fait place à un autre, 
mais le cours des choses présentes de 
merveilleuses similitudes, ménagées par 
cette Providence qui dirige tout et fait 
tout converger vers la fin que Dieu s’est 
proposée en créant l’humanité.

Nous savons que dans les premiers 
âges de l’Eglise, on lui faisait un crime 
de l’indigence de ses membres, condam
nés à vivre d’aumônes ou de travail? 
Mais, dénués comme ils étaient de riches
ses et de puissances, ils surent se conci
lier la faveur des riches et la protection 
des puissants. On pouvait les voir dili
gents, laborieux, pacifiques, modèles de 
justice et surtout de charité. Au spec
tacle d’une vie si parfaite et de mœurs 
si pures, tous les préjugés se dissipèrent, 
le sarcasme se tut et les fictions d’une

ite 
ns 
la 

et 
int


